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APRÈS ART. 10 BIS N° AC203

ASSEMBLÉE NATIONALE
8 mai 2026 

RELATIVE À L'ORGANISATION, À LA GESTION ET AU FINANCEMENT DU SPORT 
PROFESSIONNEL - (N° 1560)

Adopté

AMENDEMENT
N° AC203

présenté par
 M. Belhaddad, rapporteur

----------

ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 10 BIS, insérer l'article suivant:

L’article L. 320-11 du code de la sécurité intérieure est ainsi modifié :

1° À la première phrase du deuxième alinéa, les mots : « des mises » sont remplacés par les mots et 
la phrase : « des mises et des pertes. Au regard des risques que les joueurs âgés de 18 à 25 ans 
présentent en matière de jeu excessif ou pathologique, la possibilité pour ceux-ci d’augmenter les 
montants retenus n’est possible qu’au terme d’une période fixée par décret, qui ne peut être 
inférieure à un mois. » ;

2° Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : « L’Autorité nationale des jeux 
peut, par décision motivée, limiter, pour une durée qu’elle détermine et qui ne peut être supérieure à 
un an, le montant des pertes auxquelles les joueurs âgés entre 18 et 25 ans peuvent s’exposer auprès 
des opérateurs mentionnés au premier alinéa. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les paris sportifs entretiennent un lien étroit avec le monde sportif professionnel : sur les 11,5 
milliards d’euros de mise enregistrés en 2025, 99 % des mises ont porté sur le sport professionnel.

Les paris sportifs concernent plus de 3,5 millions de joueurs et, selon l’ANJ, en 2025, chaque 
« compte joueur actif » enregistre en moyenne 151 paris par an pour une mise totale moyenne de 
2 186 euros par an.

Une part de ces parieurs sont considérés « à risque ». En 2019, Santé Publique France a ainsi estimé 
à environ 1,4 million le nombre de joueurs à risque dont environ 400 000 joueurs excessifs. Une 
part importante des intéressés se situent dans la tranche d’âge des 18 – 25 ans. 
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En conséquence, l’amendement propose de renforcer la protection des 18-25 ans en diminuant la 
fréquence à laquelle ils pourront notamment rehausser leurs limites de dépôts et de mises.

Une telle règle existe déjà en Allemagne, au Royaume-Uni et en Suisse.

La France doit rattraper son retard en ce domaine.


